
Guy Teissier 
Né à Marseille le 4 avril 1945.  

Marié et père de deux enfants. 

Après des études de Droit, il devient clerc de notaire, avant d'embrasser la carrière 
d'administrateur de biens. 

Élu pour la première fois Conseiller Général du canton 20B des Bouches-du-Rhône en 1982, 
il sera réélu à ce poste en 1985, 1992 et 1998, mandat pendant lequel il occupera le poste de 
Président du groupe de l’opposition au sein du Conseil Général. En mars 2004, il est réélu 
Conseiller Général sur le canton de Sainte-Marguerite avec 46,7% des voix en triangulaire. 

Dès 1983, Guy Teissier est élu Conseiller Municipal de Marseille et Maire du IXème 
arrondissement jusqu’en 1989. 

Il sera réélu Maire du Vème secteur (9ème et 10ème arrondissements) en 1995 et 2001 (68% 
en duel face à Michel Pezet). 

D’autre part, il s’engage dans la bataille des législatives en 1988. 

Élu contre Bernard Tapie, l’élection sera annulée par le Conseil Constitutionnel. 

En 1993, il est de nouveau élu Député des Bouches-du-Rhône dans la sixième circonscription 
de Marseille. 

Pendant son mandat, il occupera le poste de Secrétaire de la Commission de la Défense 
nationale et des Forces Armées de l’Assemblée nationale. 

Il sera l'auteur de plusieurs rapports d'information parlementaire : 

« Demain les Réserves ; un contrat de citoyenneté » 

« Quel recrutement pour quelle formation » 

Il est réélu en 1997 et devient Secrétaire du bureau de l’Assemblée Nationale jusqu’en 1999. 

Guy Teissier est alors membre de la commission de la Défense et des Forces Armées, ainsi 
que du conseil Supérieur de la réserve militaire.  

Réélu en 2002 Député de la 6ème circonscription des Bouches-du-Rhône avec 76 % des 
suffrages exprimés (meilleur score de France), il est élu, par ses collègues, Président de la 
Commission de la défense et des Forces Armées de l’Assemblée nationale.  

À ce titre, il préside la mission de contrôle de l’exécution de crédits du Ministère de la 
Défense, et est l’auteur d’un nouveau rapport sur les Réserves. Il sera rapporteur pour avis de 
la Commission de la Défense  sur le projet de loi de programmation militaire et sur celui 
portant sur la réforme du statut général des militaires. 



Depuis 2003, il réunit tous les acteurs de la Défense française et européenne dans le cadre des 
Universités d’été de la Défense, dont la dernière édition s’est tenue à Aix-en-Provence. 

En juin 2007, Guy Teissier est réélu député dès le 1er tour avec 55,30% des suffrages 
exprimés. Il est dans la foulée reconduit à la Présidence de la Commission de la défense par 
ses collègues députés. 

Il est membre des groupes d’Amitié parlementaires France-Lettonie, France-Maroc , France-
Afrique du Sud. Il est également vice-président des groupes d’Amitié parlementaires France-
Arménie et France-Israël. 

D’abord membre du Parti Républicain en 1978, il rejoint son ami Alain Madelin au « parti 
Démocratie Libérale », au sein duquel on lui confie la fonction de Secrétaire Général Adjoint 
et où il est chargé des questions de sécurité et de défense. Il est aujourd’hui membre du 
bureau politique de l’UMP. 

Parallèlement à ses fonctions au sein de l’Assemblée Nationale, il s’implique prioritairement 
sur le terrain de sa circonscription où il préside le GIP (groupement d’intérêt public) des 
calanques de Marseille Cassis depuis 1999. 

Il est également président du Comité du bassin d’Emploi de l’Huveaune. 

Guy Teissier est Chevalier de l’Ordre National du Mérite à titre militaire depuis 1983. 

Il est aussi titulaire de la médaille René Cassin. 


